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Procédures de soutenance d’un PFE M2 à distance 

 

Les soutenances des PFE M2 se dérouleront le mois de septembre en deuxième session.  

L’encadreur, dans une première étape, est demandé, comme pour la première session, d’informer le 

département par email de toutes les informations concernant le ou les PFE à soutenir:  

 Encadreur(s) : 

 Noms & Prénoms des étudiant(e)s :  

 Spécialité :  

 Thème :  

 Proposition d’un jury (un président et un membre) : 

Toutes ces informations seront affichées sur le site web du département. 

Les étudiants, bien entendu, ont déjà préparé leur mémoire en version électronique et une 

présentation PPT ne dépassant les dix diapos (slides).  

La deuxième étape concerne l’organisation des soutenances à distance selon l’une des deux 

procédures suivantes : 

1- Par visioconférence : Dans la limite du possible, l’encadreur prend en charge la conférence à 

distance en invitant et les étudiant(e)s et les membres du jury (le président et le membre). Dans ce 

cas la soutenance se tiendra comme en présentiel avec une évaluation sur PV qui sera signé 

ultérieurement au département.  

2- Par évaluation à distance :  Pour cette procédure, la chronologie suivante est à suivre 

 Une pré soutenance est faite par l’encadreur en contact avec l’ ou les étudiant(e)(s) (par 

téléphone mobile, Skype, Viber, Whatsup ou par tout autre moyen des TIC) ; 

 L’encadreur donne une première évaluation qu’il mentionne sur un rapport (préétabli par le 

département) ; 

 L’encadreur envoie le mémoire des étudiants, la présentation PPT et son rapport au jury de 

soutenance pour deux autres évaluations (Président & Examinateur) ; 

 La meilleure évaluation (sur les trois évaluations) est prise en compte sur le PV de 

soutenance  qui sera signé ultérieurement au département. 

NB. L’évaluation de l’encadreur se fait sur 14.00 + 06.00 points (Note de suivi), celle du président 

 et de l’examinateur sur 14.00 points, et par conséquent la meilleure évaluation est prise 

uniquement sur les 14.00 points en plus de la note de suivi. 


